
 

 

  

PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil d’établissement de l’école Sainte-Clotilde 
tenue le jeudi 8 décembre 2022 à 18h45 au salon du personnel de l’école  

Ste-Clotilde 
 
 
Étaient présents:   
Direction :     Line Martineau 
Parents :  Cynthia Ménard, Marilou Vincent, Renée Sainte-Marie 
Enseignants :  Tricia Bédard-Goyette et Philippe Caron-Perras   
Service de garde :   Julie Tremblay     
Personnel de soutien :   Patricia Bezeau  
Représentant de la communauté :  
Secrétaire de la réunion :  Patricia Bezeau 
Absence(s) :  Katlyne Dupuis 
Public :     
 
 
1. Mot de bienvenue et lecture de l’article 71 de la LIP 

Ouverture de la réunion à 18h45. Cynthia souhaite la bienvenue à tous les membres.  Julie fait 
la lecture de l’article 71. 

« Les membres du conseil d’établissement doivent agir dans les limites des fonctions et pouvoirs 
qui leur sont conférés, avec soin, prudence et diligence comme le ferait en pareilles 
circonstances une personne raisonnable, avec honnêteté, loyauté et dans l’intérêt de l’école, 
des élèves, des parents, des membres du personnel et de la communauté. » 

2. Désignation d’un ou d’une secrétaire 
 Patricia Bezeau est nommée secrétaire de la séance. 
 

3. Vérification des présences et du quorum  
 Il y a quorum.  
 

4. Période de questions du public 
 Aucune question du public.  

  



 

 

  

 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 Proposé par Tricia Bédard-Goyette 

 CÉ 22-23.19 
6. Lecture, adoption et suivis du procès-verbal de la séance du 3 novembre 2022   

           Proposé par Philippe Caron-Perras 
 CÉ 22-23.20 

 
Ensuite, les suivis suivants ont été faits : 

• Campagne de financement des pains St-Méthode 
Le 25 janvier, nous allons préparer les commandes vers 13h, aidées des 6e année 
Contactez les bénévoles et nous débuterons la distribution de 15h à 18h. 
Nous allons faire des affiches et les afficher à la municipalité, le guichet automatique, 
dans le Clotidien, et les réseaux sociaux. 

• Danses organisées par le Service de garde : 
Danse pour les élèves qui débuteront en janvier 

• Club Optimiste : Frais de transport? Julie nous informe que le club optimiste préfère 
passer du temps avec les jeunes et moins donner de l’argent. Cependant, ils ont remis 
1000$ pour dépenser entre Noël et la Saint-Valentin. 

• Photo scolaire : Line a contacté deux compagnies qu’elle nous présente.  Est-ce qu’une 
autre compagnie peut être contactée pour janvier afin de choisir ce qui nous convient 
et réserver une date? Line va envoyer un courriel avec la liste des prix. Afin que le 
conseil puisse prendre une décision. 

 
7. Dossier menant à une prise de décision : 

7.1 Approbation du budget révisé du service de garde 2022-2023 (Art. 95 et 96.24) 
Approuvé par Cynthia Ménard  
CÉ 22-23.21 
7.2 Approbation de la mise en œuvre des services complémentaires (Art. 88 et 89) 
CÉ 22-23.22 
Approuvé par Marilou Vincent 

  



 

 

  

 
7.3 Adoption du projet d’embellissement de la cour d’école (Art. 88 et 89) 
Utilisation des intérêts du FDS au montant de…. 
CÉ 22-23.23 
Adopté par Renée Ste-Marie 
7.4 Approbation du don de 2150,00$ de la Caisse populaire (Art. 94) 
CÉ 22-23.24 
Approuvé par Philippe Caron-Perras 
7.5 Adoption de la planification annuelle des cours à la sexualité 
CÉ 22-23.25 
Adopté par Marilou Vincent 
7.6 Sorties éducatives 22-23 (Art. 87 et 89) Mise à jour 
CÉ 22-23.26 
  

8. Dossiers d’information 
8.1. Mot du représentant au comité de parents du centre de service scolaire 
8.2. Mot de la direction  

• Mise à jour du projet éducatif (Art. 74 et 109) 
8.3. Mot des enseignants 
8.4. Mot de la technicienne su service de garde 
8.5. Correspondance 
8.6. Dépôt de documents  

 
9. Autres sujets 

9.1. Suivi pour le Salon du livre qui aura lieu le 29 mars 2023 au rendez-vous de la communauté 
  de 16h30 à 19h  
10. Levée de la séance  

La séance est levée à 20h17 
 
 
 
Line Martineau        Cynthia Ménard 
Directrice         Présidente 


